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Pétition 
pour une vie nocturne riche, vivante et diversifiée 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous, signataires, défendons une certaine vision de la vie nocturne 
genevoise : en favorisant la sociabilité, la créativité culturelle, la 
responsabilisation des jeunes et la prévention, la diversité des lieux qui font 
la vie nocturne offre un cadre approprié à la culture de la nuit et à son 
apprentissage.  

Or, l’action politique actuelle qui entend régler les problèmes nocturnes 
principalement par la répression et les interdictions s’oppose à une vie 
nocturne riche, vivante et diversifiée. De plus, il y a un manque d'offre 
adéquate en matière de vie nocturne pour les jeunes à Genève ; il faut plus de 
lieux adaptés aux besoins nocturnes de la jeunesse, notamment en matière 
d’offre culturelle.  
 

Constatant :  
– que la situation actuelle incite les jeunes à adopter de nouvelles pratiques 

festives en marge des lieux adaptés ;  
– qu’il y a une diminution voire une disparition de lieux ouverts aux  

16-18 ans ;  
– que la qualité des prestations est en baisse ;  
– que le manque de diversité met à mal la créativité et le renouvellement 

culturel,  
 

nous demandons :  
– l’ouverture des bars non soumise à autorisation jusqu’à deux heures ;  
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– d’empêcher de pratiquer des interdictions d’accès aux établissements plus 
restrictives que la loi ;  

– une meilleure exploitation des infrastructures actuelles que constituent les 
salles cantonales, communales et les maisons de quartier ;  

– la planification de lieux nocturnes dans le cas de projets urbains.  
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